
Accueil téléphonique
du mardi au jeudi
de 8h30 à 12h et de 13h à 17h30,
le vendredi fermeture à 16h15
au 04 75 79 04 04

L’équipe de conseillers juristes 
et financiers de l’ADIL de la Drôme vous 
accueille sans rendez-vous à Valence et 
dans 3 permanences délocalisées et vous 
propose : 

   Une information juridique 
(bail, contrat de construction, 
etc.), et administrative (formalités 
de permis de construire…).

   Un plan de financement informatisé 
et personnalisé pour tout projet 
d’accession ou d’amélioration 
du logement (intégrant ressources, 
prêts, fiscalité, aides à la personne) 
pour un financement fiable.

   Des services Internet avec 
des rubriques comme calculer, 
informations pratiques, indices, etc.

   Des documentations complètes 
sur le parcours de l’accédant 
à la propriété, les rapports locatifs, 
la fiscalité…

VALENCE 
Sans rendez-vous

44 rue Faventines 

Du mardi au jeudi 
de 8h30  à 12h 
et de 13h à 17h30
le vendredi 
de 8h30 à 12h
et de 13h à 16h15.

PERMANENCES

>  Sans rendez-vous 

Montélimar
Maison des services 
publics,
1 avenue Saint-Martin 
4ème étage, 
bureau 414
Les 1ers et 3es jeudis
toute l’année de 14h 
à 16h

Pierrelatte
Centre social Émile 
Bourg 
Rue Victor Hugo
Les 1ers et 3es jeudis  
toute l’année  
de 10h à 11h30

Romans-sur-Isère
Maison de l’Habitat,
36 rue de la 
République
Les 1ers, 2es et  4es 

vendredis  
toute l’année de 9h30 
à 11h30,

PERMANENCES
Les permanences délocalisées ne sont pas assurées en août


